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Cochez les cases correspondant aux pièces jointes à votre déclaration  
et reportez le numéro correspondant sur la pièce jointe  

Pour toute précision sur le contenu exact des pièces à joindre à votre déclaration, vous pouvez vous référer à la liste détaillée qui vous 
a été fournie avec le formulaire de déclaration et vous renseigner auprès de la mairie ou du service départemental de l’État chargé de 
l’urbanisme.

1) Pièce obligatoire pour tous les dossiers :

 DP1. Un plan de situation du terrain [Art. R. 431-36 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

+ 2 exemplaires supplémen-

taires

Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce ne peut vous être demandée
Vous devez fournir deux dossiers complets dans le cas général. Des exemplaires supplémentaires du dossier complet sont parfois 

nécessaires si votre projet est situé dans un secteur protégé (monument historique, site, réserve naturelle, parc national,…)1.

Chaque dossier doit comprendre un exemplaire du formulaire de déclaration accompagné des pièces nécessaires à l’instruction de 

votre demande, parmi celles énumérées ci-dessous [art. R.423-2 a) du code de l’urbanisme].

En outre, cinq exemplaires supplémentaires des pièces DP1, DP2, DP3 et DP10, doivent être fournis, quand ces pièces sont néces-

code de l’urbanisme].

2) Pièces complèmentaires à joindre si votre projet porte sur des constructions :

 DP2. Un plan de masse coté dans les 3 dimensions [Art. R.431-36 b) du code de l’urbanisme]

(exemples : véranda, abri de jardin…)

1 exemplaire par dossier

+ 2 exemplaires supplémen-

taires

DP3. Un plan en coupe
terrain [Art. R.431-10b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

+ 2 exemplaires supplémen-

taires

DP4. Un plan des façades et des toitures [Art. R.431-10a) du code de l’urbanisme]

Inutile pour un simple ravalement de façade.

1 exemplaire par dossier

 DP5. Une représentation de l’aspect extérieur de la construction faisant apparaître les 1 exemplaire par dossier

d’un site patrimonial remarquable ou dans les abords des monuments historiques : 
(En dehors de ces périmètres de protection, ces pièces doivent, par exemple, être fournies pour une piscine couverte ou une 

véranda qui sera visible depuis la rue mais elles ne sont pas utiles, par exemple, pour une piscine non couverte qui ne se verra 

pas depuis l’espace public).

 DP6. Un document graphique permettant d’apprécier l’insertion du projet de construction

dans son environnement [Art. R. 431-10 c du code de l’urbanisme]2

1 exemplaire par dossier

 DP7. Une photographie permettant de situer le terrain dans l’environnement proche [Art. R.

431-10 d) du code de l’urbanisme]2

1 exemplaire par dossier

 DP8. Une photographie
2

1 exemplaire par dossier

DP 8-1. Une note

pour chacune des dérogations demandées. [Art. R. 431-31-2 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

A
Seule la pièce DP1 (plan de situation) est à joindre obligatoirement, dans tous les cas. 

Bordereau de dépôt des pièces jointes
à une déclaration préalable

Constructions, travaux, installations et aménagements 

non soumis à permis

MINISTÈRE CHARGÉ 

DE L’URBANISME

1 Vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie
2 



4) Pièces complèmentaires à joindre selon la nature et/ou la situation du projet :

Pièce Nombre d’exemplaires 
à fournir

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration immobilière ou sur un 
immeuble inscrit au titre des monuments historiques, sur un immeuble situé dans le périmètre d’un site patrimonial
remarquable ou abords des monuments historiques ou dans un coeur de parc national : 

 DP11. Une notice faisant apparaître les matériaux utilisés et les modalités d’exécution des

travaux [Art. R. 431-14, R. 431-14-1 et R. 441-8-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans un coeur de parc national : 

 DP11-1. Le dossier
[Art. R. 431-14-1 et R. 441-8-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 DP11-2. Le dossier d’évaluation des incidences prévu à l’art. R. 414-23 du code de

l’environnement [Art. R. 431-16 c) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe en commune littorale dans un espace remarquable ou dans un milieu à préserver :

 DP12. Une notice précisant l’activité économique qui doit être exercée dans le bâtiment

[Art. R. 431-16 h) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 DP12-1. Un document prévu par l’article R. 111-21 du code de la construction et de

l’habitation attestant que la construction fait preuve d’exemplarité énergétique ou d’exemplarité 

R. 431-18 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 DP12-2. Un document par lequel le demandeur s’engage à installer des dispositifs conformes 

aux dispositions de l’arrêté prévu au 2° de l’article R. 111-23 [Art. R. 431-18-1 du code de

l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est accompagné d’une demande de dérogation à une ou plusieurs règles du plan local d’urbanisme ou 
du document en tenant lieu pour réaliser des travaux nécessaires à l’accessibilité des personnes handicapées à un 
logement existant :

 DP14. Une note précisant la nature des travaux pour lesquels une dérogation est sollicitée et

personnes handicapées [Art. R. 431-31 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est subordonné à une servitude dite « de cours communes » :

 DP15. Une copie du contrat ou de la décision judiciaire relatif à l’institution de ces servitudes

[Art. R. 431-32 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est subordonné à un transfert des possibilités de construction :

 DP16. Une copie du contrat 1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur une construction susceptible, en raison de son emplacement et de sa hauteur, de constituer un 
obstacle à la navigation aérienne :

DP 16-1. de dépôt de la demande d’autorisation prévue à l’article R. 244-1 du

code de l’aviation civile [Art. R. 431-36 d) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
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3) Pièces complèmentaires à joindre si votre projet porte sur des travaux, installations et aménagements :

Pièce Nombre d’exemplaires 
à fournir

Un plan sommaire des lieux indiquant, le cas échéant, les bâtiments de toute nature

existant sur le terrain [Art. R. 441-10 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 DP10. Un croquis et un plan coté dans les trois dimensions faisant apparaître la ou les

divisions projetées [Art. R. 441-10 c) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

+ 5 exemplaires supplémen-

taires

Si votre projet porte sur la subdivision d’un lot provenant d’un lotissement soumis à permis d’aménager, dans la limite 
du nombre maximum de lots autorisés :

DP 10-1. L’attestation de l’accord du lotisseur[Art. R. 442-21 b) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier



Si votre projet porte, dans un Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur
l’état des éléments d’architecture et de décoration, immeubles par nature ou effets mobiliers attachés à perpétuelle 
demeure au sens des articles 524 et 525 du code civil :

 DP17. Un document graphique faisant apparaître l’état initial et l’état futur de chacun des

éléments ou parties faisant l’objet de travaux [Art. R. 431-37 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur l’aménagement d’un terrain en vue de l’installation de résidences démontables constituant 
l’habitat permanent de leurs utilisateurs : 

 DP 18. L’attestation
besoins en eau, assainissement et électricité [Art. R. 441-10]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à la redevance bureaux : 

 DP21. Le formulaire de déclaration de la redevance bureaux [Art. A. 520-1 du code de

l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans un périmètre de projet urbain partenarial (PUP) :

 DP22. L’extrait de la convention précisant le lieu du projet urbain partenarial et la durée
d’exonération de la taxe d’aménagement [Art. R. 431-23-2 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un agrément :

 DP23. La copie de l’agrément [Art. R. 431-16 g) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier
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